
jobs.polbru.be

Bruxelles CAPITALE Ixelles

DEVENEZ AGENT 
À POLBRU !



Notre territoire ....................................................................................................... p4

Comment commencer votre histoire à PolBru ? ............................................. p6

Les missions ............................................................................................................ p8

Les compétences .................................................................................................... p9

La direction Trafic ................................................................................................. p10

Les horaires ........................................................................................................... p14

Que pouvons-nous vous offrir ? ....................................................................... p15

Contact ................................................................................................................... p16

Suivez-nous en ligne ........................................................................................... p16

 

Table des matières

Bruxelles CAPITALE Ixelles



Notre territoire

Surface 38,94 km²

Nombre d’habitants ± 275 000

Population diurne approximative ± 1 200 000

Membres du personnel

 -  Opérationnels
 -  Civils

± 2 500

± 2 200
± 300

COMMISSION EUROPÉENNE

HÔTEL DE VILLE DE BRUXELLES

STADE ROI BAUDOUIN

ATOMIUM

BOURSE DE BRUXELLES

CQ

DPI
CQ

Direction de Proximité et  
d’Intervention + Commissariat 
de quartier

Commissariat de quartier

CQ

CQ

CQ

CQ

CQ

CQ

CQ

CQ CQ

DPI
CQ

DPI
CQ

DPI
CQ

DPI
CQ

Le territoire de la zone est couvert par 4 
Directions de Proximité et d’Intervention 
(DPI) qui s’organisent autour de 3 axes : 
l’intervention (BTI), le travail de quartier 
(les proxis) et la sécurité routière (la cellule 
Mobilité).
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Comment commencer votre histoire à PolBru ? 

Félicitations ! Vous avez réussi vos tests de sélection à la 
police fédérale et vous êtes lauréat. 

En tant que lauréat, vous pouvez postuler dans notre zone de police et 
vous serez convoqué à une commission de sélection qui évaluera votre 
potentiel en vue d’un engagement. Lorsque vous êtes engagé, notre zone 
de police vous envoie à l’académie de police où vous suivrez une formation 
d’un peu plus de 6 mois qui a pour objectif de vous faire acquérir les 
connaissances théoriques de base pour exercer votre métier.

Après votre formation, vous serez affecté à la direction Trafic dans un 
service opérationnel, au sein d’une team, où vous veillerez à gérer les 
problèmes de mobilité en général au sein de notre zone de police. 

Vous aurez l’occasion de vous immerger dans la réalité quotidienne et de 
mettre en application la théorie acquise à l’académie avec le soutien de 
collègues expérimentés qui vous formeront à la pratique du métier.

Bienvenue !

CQ

CQ

CQ

CQ

CQ

CQ

CQ

CQ CQ

DPI
CQ

DPI
CQ

DPI
CQ

DPI
CQ

Les agents de police de la direction Trafic ont leur base à la rue 
du Palais 321 à 1000 Bruxelles dans le bâtiment Delta. 

Dans ce bâtiment sont regroupés les services spécialisés en circulation qui 
opèrent sur l’ensemble du territoire de la zone.

En outre, la zone est divisée en 4 territoires (DPI) au sein desquels se trouvent 
des agents de police qui exercent localement des missions spécifiques dans 
des cellules mobilité.
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Missions
Les agents de police au sein de notre zone assurent les 
missions suivantes :

• La fluidité du trafic et l’amélioration de la sécurité de l’usager de la route ;

• L’intervention lors d’accidents de la circulation ;

• Le constat d’infractions de la circulation dans le domaine du roulage :

• Le Code de la route ;

• L’assurance ;

• Le permis de conduire ;

• L’immatriculation ;

• Le contrôle technique ;

• La participation à des actions ciblées telles que « l’alcool et la drogue 

au volant », le contrôle de la vitesse des cyclomoteurs, le contrôle des 

véhicules en matière de contrôle technique ;

• Le constat d’infractions en matière de stationnement gênant et/ou 

dangereux ;

• Le constat d’infractions relatives au règlement général de police en 

matière d’incivilités ;

• L’encadrement d’évènements culturels, sportifs, revendicatifs 

(manifestations) en sécurisant les itinéraires, en fluidifiant la 

circulation et en mettant en place des déviations ;

• La rédaction des procès-verbaux et rapports découlant des 

interventions.

Les compétences
Les agents ne sont pas des fonctionnaires de police, ils 
disposent de compétences de police restreintes :

• Ils sont compétents pour toutes les législations en rapport avec le 

roulage ;

• Ils peuvent procéder aux contrôles d’identité et de véhicules 

lorsqu’une infraction est commise ;

• Ils veillent au respect du règlement général de police (RGP) pouvant 

donner lieu à une sanction administrative communale (SAC) ;

• Ils peuvent réquisitionner un médecin dans des cas particuliers en 

matière de conduite sous influence ;

• Ils peuvent retenir un véhicule ou un moyen de transport et saisir un 

véhicule en défaut d’assurance ;

• Ils peuvent procéder à une saisie administrative sur instruction d’un 

officier de police administrative ;

• Ils peuvent être amenés à assister un fonctionnaire de police dans le 

cadre d’une fouille de personne, d’un moyen de transport ainsi que 

surveiller des personnes arrêtées ;

• Ils peuvent retenir une personne en cas de flagrant délit ou crime.
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Direction
TRA

Secrétariat  

Opérationnel

Secrétariat  

Administratif

Bureau des accident  
de roulage 

TRA/A

Bureau des infractions 
de roulage 

TRA/I

Service technique 

TRA/T

Bureau des accident  
de roulage 

TRA/A

Bureau des infractions 
de roulage 

TRA/I

Service technique 

TRA/T

Service technique 

TRA/T

La direction Trafic
LE PLUS GRAND SERVICE TRAFIC DE NOTRE PAYS

Direction
TRA

Secrétariat  

opérationnel

Secrétariat  

administratif

Bureau des accidents 
de roulage 

TRA/A

Bureau des infractions 
de roulage 

TRA/I

Service technique 

TRA/T

Service opérationnel  
(6 équipes) 

TRA/O

TRA/BIKERS

Escadron motocycliste 

TRA/M

Cellule radar 

TRA/V
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• Secrétariat administratif 

Il s’occupe de l’encodage des prestations de service et de l’établissement de la 
feuille de service.

• Secrétariat opérationnel

Il planifie les moyens à mettre en œuvre dans le cadre de grands évènements.

 VOUS DÉBUTEZ VOTRE CARRIÈRE DANS UNE ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE 

• Service opérationnel (TRA/O)

Le service opérationnel fournit au dispatching 7j/7, 24h/24 des patrouilles en 
cas d’accidents de roulage ou d’infractions au Code de la route nécessitant une 
intervention urgente. Il intervient dans le cadre de problématiques ponctuelles 
de la circulation, d’initiative ou à la demande et multiplie les actions de sécurité 
routière pour rendre nos routes plus sûres.

Il sécurise les évènements en matière de circulation en mettant en place des 
déviations et en isolant des périmètres.

• Bikers (TRA/BIKERS)

Ils veillent au respect du Code de la route et des sites propres réservés au transport 
en commun. Ils sont également orientés sur la protection des usagers faibles.

• Escadron motocycliste (TRA/M)

Les missions sont similaires à celles des collègues de TRA/O, mais il effectue en 
plus des escortes de personnalités. Il planifie des actions routières ainsi que le 
contrôle de la législation relative aux poids lourds.

• Cellule radar (TRA/V)

Elle contrôle la vitesse des véhicules circulant sur notre zone de police via 
différents types de radar.

• Bureau des accidents de roulage (TRA/A)

Il assure un rôle de garde et intervient lors d’accidents graves et/ou spectaculaires. 
Il procède au contrôle de la qualité des procès-verbaux et participe aux actions 
alcool et drogue au volant de grande envergure.

• Bureau des infractions de roulage (TRA/I)

Il gère le flux des procès-verbaux en matière de roulage établis sur notre zone de 
police ainsi que les contestations en rapport avec des remorquages administratifs.

• Service technique (TRA/T)

Il délivre les autorisations de signalisation de chantier. Il apporte une expertise et 
des avis sur des projets de réaménagement de voirie.
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Les horaires de TRA/O

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Semaine
1 AM MID PM R R AM R

Semaine
2 PM R R AM MID PM R

Semaine
3 R AM MID PM R R AM

Semaine
4 MID PM R R AM R PM

Semaine
5 R R AM MID PM R R

Semaine
6 OS OS OS OS OS R R

Semaine
7 AM MID PM R R AM R

Que pouvons-nous vous offrir ?

• Appartenir à la grande famille de PolBru, et travailler dans le plus 
grand service roulage du pays ;

• Travailler au cœur d’une capitale vivante et animée ;

• Un métier engagé au service de la société ;

• Le sentiment de contribuer à améliorer la sécurité routière ;

• Des missions riches et variées ;

• Un esprit d’équipe et d’entraide ;

• L’acquisition d’une expertise dans le domaine de la circulation ;

• Un encadrement permanent par du personnel qualifié ;

• Une offre de formation variée et continue ;

• Un horaire fixe, récurrent pour un meilleur équilibre vie privée-vie 
professionnelle ;

• Un salaire attractif, plusieurs possibilités de primes et des chèques-
repas ;

• La sécurité d’emploi ;

• Diversité et multiculturalité au sein des équipes ;

• Un tremplin pour devenir inspecteur de police par promotion sociale 
(accès à la formation 2 ans après votre nomination) ;

L’horaire débute par 5 semaines de prestations en roulement. 

La 6e semaine est la semaine OS (opérations spéciales) où vous effectuez 5 
jours de prestation entre le lundi et le dimanche. À l’issue de la semaine OS, on 
recommence le cycle.

• AM : 07.00 à 17.00 heures
• MID : 10.00 à 20.00 heures
• PM : 12.00 à 22.00 ou 21.00 à 07.00 heures
• R : repos
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N’hésitez pas à postuler !



Contact

jobs.polbru.be

zpz.polbru.jobs@police.belgium.eu

Suivez-nous en ligne

Éditeur responsable : le chef de corps de la police de Bruxelles CAPITALE Ixelles, Michel GOOVAERTS

facebook.com/ZPZ5339

twitter.com/zpz_polbru

instagram.com/zpz_polbru

linkedin.com/company/polbru

polbru.be/youtube


